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SALLELES D’AUDE – Sallèles à l’étang / Saint Cyr 

 

Zone à urbaniser à vocation principale 
d’habitat, d’équipement et de 

tourisme 

Réseaux : Capacité et desserte 
suffisantes : 

☒ Eau potable 

☒ Assainissement 

☒ Voirie 

☒ Electricité 
 

Surface : 
4,99 ha dont 3,63 ha à vocation 

d’équipement et 3,16 ha à vocation 
d’habitat 

Objectifs de densité : de l’ordre de 20 
logements par hectare. 

Le périmètre de l’OAP est aujourd’hui en partie bâti : réalisation du centre technique municipal et 
permis d’aménager des « Jardins de Syrah » (25 logements). Les terrains libres restants sont en 
friche.  
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Orientations programmatiques  

Ce secteur d’extension urbaine sera urbanisé sous forme d’opérations d'ensemble. 

Le programme d'aménagement de la zone proposera la réalisation :  

 De programmes de logements d’une densité de 20 logements par hectare en compatibilité avec 
le SCoT, soit entre 65 à 75 logements, sur l’ensemble des deux secteurs dédiés à l’habitat. Entre 
20% et 30% de logements locatifs sociaux seront réalisés, conformément au PLH. Les typologies 
envisagées sont principalement de l'habitat individuel et intermédiaire en R+1. 

 D’un pôle d’équipement. 

Desserte et organisation viaire  

La zone à urbaniser est bordée par trois voies qui permettent d’assurer la desserte de chacun des 
secteurs d’aménagement qui composeront le site. Ainsi, les accès sont envisagés depuis le chemin de 
Sallèles à l’Etang pour le secteur d’équipement à l’ouest, depuis le chemin de Sallèles à l’Etang et 
chemin de Saint-Cyr pour le secteur d’habitat au nord, et depuis la rue de la cave coopérative pour le 
secteur d’habitat à l’est (« les jardins de Syrah »).  

Des liaisons internes, à minima piétonnes, reliant ces trois secteurs d’aménagement sont à prévoir.  

Principes de composition urbaine  

Le site du projet se situe en continuité avec les extensions récentes de l’urbanisation.  

L’aménagement du site veillera à assurer une cohérence entre les différentes destinations attendues 
(secteurs d’habitat et d’équipement) et l’environnement immédiat.  

Ainsi, le choix des typologies et morphologies (formes, hauteur, aspect extérieur, etc.) du bâti créé, 
s’inscrira en harmonie avec le bâti environnant, sans pour autant exclure des projets architecturaux 
innovants et contemporains.  

Orientations environnementales et paysagères  

Les abords des voies devront être accompagnés d’un traitement paysager qualitatif (arbres 
d’alignement, bandes plantées de diverses states végétales, etc.). Les végétaux utilisés devront être 
d’essences variées et pris dans la palette des essences locales, adaptées au climat méditerranéen. 

Une attention particulière est à apporter au traitement des clôtures bordant l’espace public. Elles 
seront réalisées de manière harmonieuse à l’échelle de l’opération et obligatoirement accompagnées 
de végétaux. En cas de clôtures en dur et opaques, celles-ci seront d’une hauteur limitée, afin de 
maintenir une transparence visuelle sur les jardins privatifs « de devant », qui participent à la 
valorisation de la rue. 

L’implantation et la conception des constructions seront réalisées de manière à optimiser l’espace et 
à tirer parti –ou à se protéger- du climat, en veillant particulièrement à l’ensoleillement. Ainsi, seront 
à privilégier les projets compacts, bien orientés, économes en énergie ou à énergie positive, 
valorisant les ressources naturelles et utilisant des matériaux biosourcés.  

Des dispositifs de protections solaires naturelles sont à concevoir pour le bâti et le stationnement 
aérien. 

Les opérations devront intégrer des plantations d’arbres, dans les jardins privés, le long des voies et 
en accompagnement des places de stationnement.  

Les opérations d’ensemble veilleront à limiter l’imperméabilisation des sols et intègreront des 
dispositifs de rétention de l’eau adaptés aux besoins.  
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Schéma des orientations d’aménagement  
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SALLELES D’AUDE – Mirepeisset-Truilhas / Empare Sud 
 

Zone à urbaniser à vocation principale 
d’habitat 

Réseaux : Capacité et desserte 
suffisantes : 

☒ Eau potable 

☒ Assainissement 

☒ Voirie 

☒ Electricité 
 

Surface : 7 ha 
Vocation : habitat  

Objectifs de densité : de l’ordre de 20 
logements par hectare  

 

Le site de projet constitue une extension de l’urbanisation en continuité de quartier d’habitat 
existant au nord du village. Une première tranche de l’opération est en cours sur la parcelle 72 
(1,9 ha – 29 lots). Le reste de la zone AU représente 5 ha, correspondant à des terrains en 
friche.  Il est situé à proximité du canal de jonction. 

Projet en cours 

(Lotissement L’écluse) 
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Orientations programmatiques  

Ce secteur d’extension urbaine sera urbanisé sous forme d’opérations d’aménagement d’ensemble, 
en deux phases : 

- Phase 1 en cours de réalisation : lotissement l’écluse de 29 lots, sur la parcelle 72 au sud-est ; 
- Phase 2 : 2024-2030. 

 La zone accueillera des constructions destinées à l’habitation, selon une densité moyenne 
d’environ 20 logements par hectare, en compatibilité avec le SCoT, soit environ 140 logements 
sur l’ensemble du site (phase 1 et 2). Entre 20% et 30% de logements locatifs sociaux seront 
réalisés, conformément au PLH.  

Les typologies envisagées sont principalement de l'habitat individuel et intermédiaire en R+1.   

 

Desserte et organisation viaire  

La desserte du site sera organisée depuis les voies qui le bordent : route de Mirepeisset (RD626) et le 
chemin des Oliviers au nord-est, avenue de Truilhas au sud-ouest et rue du Levant au sud. Cette 
desserte multiple permet de bien relier le secteur d’extension à la trame viaire existante.  

Des liaisons internes sont à prévoir afin d’assurer des continuités de cheminements (à minima 
piétons) internes (notamment entre le projet phase 1 et le projet phase 2) et prévoir les liaisons 
futures avec les poches d’urbanisation future (zone 2AU). 

Principes de composition urbaine  

Le site se situe en continuité avec les extensions récentes de l’urbanisation.  

L’aménagement du site veillera à assurer une cohérence dans les formes urbaines avec 
l’environnement immédiat, en vue de limiter les impacts de voisinage, d’une part, et d’assurer, 
d’autre part une bonne insertion paysagère du projet vis-à-vis de son environnement naturel.  

Ainsi, le choix des typologies et morphologies (formes, hauteur, aspect extérieur, etc.) du bâti créé, 
s’inscrira en harmonie avec le bâti environnant, sans pour autant exclure des projets architecturaux 
innovants et contemporains et les franges urbaines devront être traitées avec attention, en 
particulier à proximité du canal de jonction. 

Orientations environnementales et paysagères  

Les abords de la route de Mirepesset devront bénéficier d’un aménagement paysager spécifique, 
tant dans le traitement des clôtures (obligatoirement  végétales), que dans l’implantation et l’aspect 
extérieur des bâtiments. Les végétaux utilisés devront être d’essences variées et pris dans la palette 
des essences locales, adaptées au climat méditerranéen. 

Sur l’ensemble du quartier, une attention particulière est à apporter au traitement des clôtures 
bordant l’espace public. Elles seront réalisées de manière harmonieuse à l’échelle de l’opération et 
obligatoirement accompagnées de végétaux. La hauteur des clôtures en dur ou opaques sera limitée, 
afin de maintenir une transparence visuelle sur les jardins privatifs « de devant », qui participent à la 
valorisation de la rue. Les clôtures qui marquent la limite avec la zone agricole seront 
obligatoirement végétales. Les murs y sont interdits. 

L’implantation et la conception des constructions seront réalisées de manière à optimiser l’espace et 
à tirer parti -ou à se protéger- du climat, en veillant particulièrement à l’ensoleillement. Ainsi, seront 
à privilégier les projets compacts, bien orientés, économes en énergie ou à énergie positive, 
valorisant les ressources naturelles et utilisant des matériaux biosourcés.  
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Des dispositifs de protections solaires naturelles sont à concevoir pour le bâti et le stationnement 
aérien. 
Les opérations devront intégrer des plantations d’arbres, dans les jardins privés, le long des voies et 
en accompagnement des places de stationnement.  
Les opérations d’ensemble veilleront à limiter l’imperméabilisation des sols et intègreront des 
dispositifs de rétention de l’eau adaptés aux besoins.  
 

Schéma des orientations d’aménagement 
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SALLELES D’AUDE – Route d’Ouveillan Nord 
 

Zone à urbaniser à vocation 
d’équipement public 

Réseaux : Capacité et desserte 
suffisantes : 

☒ Eau potable 

☒ Assainissement 

☒ Voirie 

☒ Electricité 
 

Surface : 0,98 ha 
Vocation : équipement public 

 
 

Le site de projet se situe le long de la route d’Ouveillan au nord de la zone d’activités 
commerciale. Le site représente moins de 1 ha de terrains en friche.   
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Orientations programmatiques  

Ce secteur d’extension urbaine est dédié à l’implantation d’équipement public. 

Il est prévu pour l’accueil d’une caserne des pompiers ou/et d’une caserne de gendarmerie.   

 

 

Desserte et organisation viaire  

La desserte du site sera organisée depuis les voies qui le bordent : à minima un nouvel accès sera 
créé depuis la route d’Ouveillan.  

 

Principes de composition urbaine  

Le site se situe en continuité avec la zone d’activités commerciale de Sallèles-d’Aude.  

L’aménagement du site et la composition urbaine répondront aux contraintes propres à 
l’aménagement des équipements publics programmés.  

 

Orientations environnementales et paysagères  

 

Les abords immédiats de la route d’Ouveillan et la bordure avec la zone agricole devront bénéficier 
d’un aménagement paysager spécifique, en vue de favoriser l’intégration paysagère de la zone à 
urbaniser située en entrée Nord du village.  

Les clôtures en dur, si elles sont nécessitées par le programme de l’opération, devront 
obligatoirement être accompagnées de plantations réalisées du côté extérieur, de manière à créer un 
premier plan végétalisé depuis la route d’Ouveillan.  

Les végétaux utilisés devront être d’essences variées et pris dans la palette des essences locales, 
adaptées au climat méditerranéen. 
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Schéma des orientations d’aménagement 

 

 


